
Agripédilux, c’est une exposition multiforme ludiquo-
pédagogique destinée aux familles et aux écoles. Le but 
est de conscientiser petits et grands à certaines valeurs 
telles que l’alimentation saine, locale et de saison, le 
respect de l’environnement et du bien-être animal, le 
maintien de la biodiversité… Et plus globalement à 
l’importance du métier d’agriculteur. Cette exposition 
actuellement située dans la ferme de Corbion sur le site 
du Fourneau Saint-Michel est accessible dès à présent aux 
visiteurs du Domaine. Elle est également proposée aux 
écoles avec des animations pédagogiques et des ateliers 
pratiques : fabrication de beurre, filage de la laine, 
utilisation d’un moulin à farine, fabrication de pain… 
Ce projet étant amené à évoluer, vous retrouverez l’ensemble des informations, 
contacts et nouveautés sur : www.agripedialux.be   
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B onne nouvelle pour les bassins d’orage de Wallonie et plus précisément pour 
l’un d’eux, situé sur le district autoroutier de Wanlin. Les bassins d’orage vont 
petit à petit être nettoyés, voire rénovés. Ce travail nécessaire, mais de longue 

durée, va être facilité par la récente mise en place d’un inventaire exhaustif et détaillé 
de tous les bassins d’orage du réseau routier wallon gérés par le Service Public de 
Wallonie Mobilités Infrastructures (SPW-MI). Ce recensement va donc permettre de 
dimensionner et de classer, selon leur degré d'intervention d'urgence, tous les bassins 
d’orage de Wallonie.  Rien que sur le territoire de notre sous bassin, au réseau routier 
peu dense, on compte déjà 11 bassins d’orage… 

Le premier bassin d’orage sur le sous-bassin de la Lesse à avoir été réhabilité est le 
bassin d’orage n°2 de Tellin/Transinne situé, sur la E411, à hauteur de la borne 
kilométrique 111. Celui-ci, après diverses analyses, montrait des signes de saturation 
et nécessitait d'être "vidangé". Ce type d’intervention dure généralement une 
vingtaine de jours et nécessite autant de journées sans pluie. L’opération a eu lieu 
durant ce mois de mars et est passée par plusieurs étapes : 

 Pompage de ± 30.000L d’eau de surface polluée aux hydrocarbures (dus à la 
proximité du réseau routier) 

 Réfection des joints des murs du bassin d’orage 

 Entretien du moine  

 Entretien des clôtures 

 Nettoyage du BO; curage et évacuation des 
boues 

 Coupe d'arbres pour éviter que les racines 
abîment les murs des berges du BO… 

 … 
 
 

Ce mercredi 28 avril, un nichoir à cincle plongeur a 
été placé sous la passerelle qui enjambe l’Almache, 
à Porcheresse (Daverdisse). Cette action s’inscrit 
dans le cadre d’un partenariat entre le CR Lesse et le 
Parc naturel de l'Ardenne méridionale, le DNF et 
Défits. Pour cette occasion, les élèves de l’école de 

Porcheresse ont été invités à assister à la pose du nichoir et à 
réaliser un indice biotique. Plusieurs nichoirs seront prochainement 
installés sous différents ponts des communes partenaires du Contrat 
de Rivière Lesse et du Parc Naturel Ardenne Méridionale. Nous 
espérons 
que le « 
merle d’eau 
» appréciera 
les gîtes qui 
seront mis à 
sa 
disposition 

P arce qu’il a la taille d’un 
merle, on l’appelle 
parfois le « merle 

d’eau » : c’est le cincle 
plongeur. Cet oiseau rondelet, 
commun sur les cours d’eau 
rapides du sous-bassin de la 
Lesse est le champion de la marche sur fond d’eau ! En effet, grâce à ses os pleins, son 
duvet extrêmement dense et ses narines obturables, le cincle plongeur est le seul 
passereau d’Europe qui plonge, nage et marche sur le lit de la rivière ! Ses ailes lui servent 
de rames, sa queue de gouvernail et son bec lui sert d’outil pour retourner les cailloux afin 
de débusquer sa pitance... On a longtemps cru que le cincle était grand consommateur 
de petits poissons et les pêcheurs le voyaient parfois d’un mauvais œil pour cette raison. 
Or, même s’il ne dédaigne pas manger un alevin de temps à autre, on sait désormais qu’il 
préfère largement à ceux-ci les insectes aquatiques et leurs larves : éphémères, 
trichoptères et autres coléoptères. Une fois celle-ci dénichée, il se laisse remonter comme 
un bouchon en surface pour ensuite revenir sur le bord du cours d’eau pour la déguster. 
Le cincle plongeur est ainsi une espèce bio-indicatrice de la qualité faunistique d’une 
rivière : en effet, pas de larves ou d’insectes aquatiques, pas de cincles… 
 

Farouche, le cincle est cependant facilement observable, à condition de ne pas (trop) 
bouger et de rester à distance. Difficile par contre, de reconnaître Madame de Monsieur 
car tous deux arborent la même tenue, à savoir un plumage brun noirâtre avec la gorge 
et la poitrine blanches et le ventre brun-roux. Seuls les jeunes de l’année se reconnaissent 
à leur plumage grisâtre et à l’absence de plastron. Si, prochainement lors d’une 
promenade, vous croisez un cours d’eau rapide, caillouteux et peu profond, soyez 
discrets et attentifs, vous aurez peut-être la chance d’observer le ballet de ce singulier 
oiseau !  Source: www.bouger-nature-en-bourgogne.com/100-pourcent-nature/la-

faune-et-la-flore/le-cincle-plongeur-cinclus-cinclus 

 

Saviez-vous que ? Focus sur le Cinclus cinclus.     

Le Contrat Rivière de la Lesse ASBL 

 : Rue de Préhyr 12F - 5580 Rochefort : 084 / 22 26 65   

 : info@crlesse.be       : www.crlesse.be      : www.facebook.com/crlesse

Contrat de rivière Lesse  ASBL —N° d'entreprise : 0894.160.351—N° de compte ING : BE46.3630.1997.6481—RPM : Dinant 
Le Contrat de rivière Lesse est financé par le Service Public de Wallonie, la Province de Namur, et les communes de Beauraing, Bertrix, Bièvre, Ciney, Daverdisse, Dinant, 
Gedinne, Houyet, Libin, Libramont-Chevigny, Marche-en-Famenne, Nassogne, Paliseul, Rendeux, Rochefort, Saint-Hubert, Tellin, Tenneville et Wellin. 
Si vous ne souhaitez plus recevoir le Courrier de la Lesse, signalez-le-nous par mail à info@crlesse.be ou en nous téléphonant au 084/222.665. 

    

Pose de nichoirs à cincle plongeur  

Les bassins d’orage routiers 

Présentation du nichoir à cincle plongeur par Baptiste Goguillon 
du Parc Naturel Ardenne Méridionale 

Grand concours ! Créez votre/vos m² 
de biodiversité & gagnez de beaux prix ! 

 Faites des photos avant/après de vos 
actions (ex : végétaliser un toit, aménager une mare, planter une 
haie…) et partagez-les sur vos médias sociaux avec l'hashtag : 
#EnsemblePourLaBiodiversité.  

 Si vous n'êtes pas actif sur les médias sociaux, envoyez vos photos à : 
biodiversite@sciencesnaturelles.be. 

 ! Le concours se termine le 22 mai 2021, journée internationale de la 
biodiversité. Plus d’infos sur : https://ensemblepourlabiodiversite.be/fr/ 
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